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Le premier chapitre négocié du futur accord d'entreprise sur le licenciement économique est clos. 
FO et ses alliés dans la discussion se félicitent de mieux protéger les salariés. 
C'est la proposition de l'intersyndicale qui s'est imposée à la direction. 
 

Historique : des indemnités identiques pour tous 
C'est historique à France Télévisions mais la première vertu de cet accord est de pratiquer l'équité 
entre les métiers. 
Désormais, face au licenciement économique, journalistes, personnels techniques et administratifs 
seront traités à égalité. 
 

15 mois de salaire pour 15 ans d'ancienneté  
Dans la foulée, les PTA obtiennent le même régime que les journalistes. 
Sur les 15 premières années de carrière les personnels qui seraient visés par un licenciement pour 
motif éco. obtiendraient un mois de salaire d'indemnité par année d'ancienneté. 
  

Les populations à risque mieux protégées 
Dès 30 ans d'ancienneté, les salariés touchés obtiendraient 22 mois de salaire d'indemnité. 
30 ans d'ancienneté, c'est la population des 50/55 ans. Ceux qui partent sans jamais retrouver 
d'emploi. 
Pour mémoire, ce nouveau régime proposé par l'ensemble des syndicats est mieux disant que l'accord 
de branche télédiffusion, mieux disant que la CCNTJ et mieux disant que le Code du Travail. 
Désormais, vos délégués syndicaux vont ouvrir un nouveau chapitre du futur accord d'entreprise et 
continuer à construire un rempart contre les projets de destruction de notre entreprise. 
 

Pourquoi commencer par ça ? 

Le licenciement économique rien ne dit qu’il sera appliqué. Aucune rumeur. Aucune info cachée. 
Les organisations syndicales ont simplement voulu sécuriser l’avenir au cas où. 
 

Au sommaire jusqu’à fin juillet, le CET 
FO vous associera à sa négociation avec une consultation nationale sur le CET. 
 

Question de loyauté fragile 

FO tient toutefois à avertir la direction. 
Jusqu’ici les conditions d’une négociation loyale sont ténues. 
La direction n’a pas adressé toutes les informations nécessaires au dialogue en temps et en heure.  
Jusqu’ici nous l’avons subi. Désormais nous n’accepterons plus de négocier sans bases solides. C’est 
l’avenir conventionnel de 8 800 salariés qui est en jeu . 
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